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Plainte contre casse que puis-je avoir ?

Par Daryl Brant, le 12/10/2017 à 11:46

Bonjour, 
Suite a une bagarre j'ai cassé la porte d'entrée de la personne volontairement étant locataire
c'est sont propriétaire qui décide de porter plainte contre moi ou que je rembourse sa porte
d'un montant assez élevé. Que puis-je avoir si je le laisse porter plainte pour la porte ? 
En se disant que la personne avec qui je me suis battu a deja porté plainte contre moi pour la
bagarre. J'ai deja étais convoqué au commissariat et qu'il n'y aura pas de suite au tribunal
pour la bagarre. 

Merci pour vos réponses

Par Visiteur, le 12/10/2017 à 18:57

Bonjour,
Payez, car laisser pourrir la situation vous coutera bien plus cher !

Par Daryl Brant, le 12/10/2017 à 19:00

D'accord merci pour votre réponse
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